
Club Alpin Français des Aravis  

5, rue Jean Jacques Rousseau 74230 THONES  

 

Assemblée Générale ordinaire du 18 novembre 2022 

Procès-verbal des délibérations 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-huit novembre à dix-neuf heure trente,  

se sont réunis en Assemblée Générale, les membres du Caf des Aravis sur convocation 

régulièrement faite à la salle de réunion du CFMM.  

 

Le Président du Caf des Aravis ouvre cette Assemblée Générale à 19h30. 

 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Vivien FOREST, en sa qualité de 

président du Caf des Aravis, Madame Céline MISSILLIER assure les fonctions de secrétaire.  

 

Sont présents et assistent à la réunion 85 membres du Caf des Aravis et notamment les 

membres du comité directeur suivants :  

 

Chantal BALADOU 

Nathalie BALSO 

Fabien BOURY  

Ludovic BRISSET  

Olivier CHATAIN 

Jean-Luc DANDEL 

Bérangère DEBREST 

Vivien FOREST 

Elisabeth JEROME 

Céline MISSILLIER  

Clément OHRESSER 

Lucile VAREY 

 

 

Excusés : Alain DISPERATI, Noémie DUTHOIT, Anna Léa FRANQUET, Rémy GUEBEY, 

Franck LANGLOIS, Ronan LEROUX, Cécile ROUSSEAU, Roland RUFFON 

 

 

Le quorum n’étant pas atteint, la validité de l’Assemblée Générale est soumise au vote des 

membres présents, qui, à l’unanimité acceptent la poursuite et la tenue de cet Assemblée 

Générale. 

L’Assemblée Générale peut donc valablement délibérer et, en conséquence, est déclarée 

régulièrement constituée. 

Le Président rappelle que les membres du Caf Aravis se sont réunis afin de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant :  

- le mot de bienvenue du Président  

- Désignation de deux scrutateurs  

- bilan moral et financier des activités  
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- point comptable  

- nouveau comité et bureau (vote) 

 

 

1. Le mot de bienvenue du Président : 

 

 

Le Président Vivien Forest souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du Caf Aravis 

présents pour cette nouvelle Assemblée Générale. Il les remercie pour leur présence. 

 

Le Président présente le club : il est dans les 40 plus gros club de France. A ce jour, il est 

composé de 618 adhérents dont 20% de mineurs. Le nombre d’adhésion a progressé de 20%, 

la majeure partie des clubs FFCAM connaissent une progression d’adhésion.  

 

Le Président adresse ses remerciements aux bénévoles impliqués dans le club. Il valorise le 

travail effectué et rappelle leur importance au sein du club. Trois bénévoles sont spécialement 

remerciés pour leur investissement depuis un certain nombre d’années. 

Le Président remercie également Bertrand SANGLARD, chargé de développement au sein du 

Comité Départemental FFCAM Haute-Savoie. 

 

 

2. Désignation de deux scrutateurs : 

 

Se sont portés volontaires et ont été approuvés : 

- Christian GAIFFE 

- Christophe KOCH-MATHIAN 

 

 

 

3. Première partie : Demande d’approbation du dernier Procès-Verbal 

 

Le Président soumet à l’assemblée, l’approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 

19 novembre 2021 :  

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

4. Deuxième partie : Bilan Moral et Financier des Activités 

 

Il s’en suit la présentation du rapport moral et des activités du club : sont évoqués pour chaque 

activité les besoins, les problématiques, ainsi que les projets. 

Vie du club :  

 

La communication du club : le mailing est géré par les membres du Bureau, le site internet et 

les Réseaux Sociaux sont alimentés par un bénévole ancien adhérent du Club. Il serait judicieux 

de trouver un groupe de travail avec quelques adhérents pour être plus réactifs sur ce point. 
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Les évènements : avec le contexte sanitaire, les évènements du Club ont été mis en berne. Le 

Président souligne l’importance de trouver un petit groupe de travail pour relancer les 

évènements du Club en 2023.  

 

Formations : 

 

Depuis quelques années le Club s’est engagé dans deux types de formation :  

 

- Celle des adhérents : différents Unité Formation ont été proposés. Neige et Avalanche 

(une quarantaine de personnes a répondu présente), Autonomie escalade, Canyon et 

Alpinisme.  

 

- Celle des futurs initiateurs : en 4 ans une trentaine d’encadrants a validé un brevet 

d’initiateur. Le Président précise que toute personne ayant une envie d’encadrer au sein 

du club doit prendre contact avec lui.  

 

 

Matériel EPI 

 

Cette commission a pour but de collecter les factures, faire du suivi et mettre au rebus le matériel 

trop usé (cordes, dégaines, matériel commun canyon…). 

Cette année le Club a investi dans du matériel d’escalade, d’alpinisme et de canyon.  

 

Commission Milieu Montagnard 

 

Dans le cadre de l’aménagement de canyon au Grand-Bornand, une deuxième cession de 

nettoyage du Nant du Chinaillon a été proposé fin septembre par le Comité Départemental de 

Promotion du Canyon.  

Notre Club n’a pas été en mesure de diffuser l’information aux adhérents par suite des délais 

trop court. 

 

 

Commission Ecole d’escalade 

 

Concerne les enfants à partir de 8 ans, soit environ 100 jeunes répartis sur 5 créneaux. 

Cette école a toujours autant de succès. Avec le contexte COVID le séjour d’une semaine 

pour les plus âgés n’a pu être proposé.  

 

Un créneau a été mis en place les lundis soir pour les parents-enfants.  

 

Ecole d’aventure : 

  

Le groupe ski-jeunes a effectué toutes les sorties prévues. Une vingtaine de jeunes ont eu le 

choix entre du ski hors-piste toute la saison à la Clusaz, ou un combiné ski hors-piste et ski de 

randonnée.  

 

Le groupe autonomie-alpinisme a regroupé 6 jeunes entre 15 et 18ans. Ce groupe a pour 

objectif d’amener les jeunes vers l’autonomie dans différentes pratiques. 
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Canyon : 

 

Cette activité s’est bien développée en 3 ans. Cet été, des sorties ont été assurées malgré la 

canicule.  

 

Alpinisme : 

 

Depuis 5 ans, nous sommes passé de 0 à une dizaine d’initiateurs formés via le Club. Une 

dizaine de sorties ont été faites ; la mobilité douce a été intégrée dans certaines courses. 

 

Ski de randonnée : 

 

Beaucoup de demande sur cette activité mais peu d’encadrants. Une quinzaine de sorties 

réalisées, dont la moitié par le même encadrant.  

 

Ski alpinisme : 

 

En cours d’automne, deux personnes se sont proposées pour relancer le ski-alpinisme. Un 

mail sera prochainement envoyé aux adhérents pour mieux cerner les besoins et attentes. 

Selon les résultats obtenus, un groupe compétition se mettra peut-être en place. 

 

Préparation Physique et Sportive : 

 

Une belle activité, ancienne mais très pérenne, avec une quarantaine de participants qui 

restent bien motivés. 

Le Président évoque la recherche d’une personne pour seconder l’encadrant, une adhérente se 

propose.  

 

Escalade Adulte et gestion du mur : 

 

Pour cette activité le Club propose un accès aux créneaux libres, mais aussi des cours 

encadrés par une Diplômé d’État.  

 

L’escalade en salle est en vogue depuis quelques années ; plus de 200 inscrits pour cette 

année : la sur-fréquentation amène des questions sur la sécurité. Un groupe de travail s’est 

formé, un règlement intérieur va être établi.  

 

Yoga :  

 

Une activité complémentaire aux autres activités de montagne. Une quinzaine de participants 

travaille leur gestion de souffle, leur gainage et leur souplesse lors de séances hebdomadaires. 

 

Marche nordique : 

 

Une quinzaine de participants pratique toute l’année cette pratique aux côtés d’une initiatrice. 

Au printemps, le groupe de la Pratique Physique et Sportive et celui de la Marche nordique 

partagent leur séance.  
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Randonnée Montagne et alpine : 

 

Neuf sorties ont été données cette année par deux initiateurs.  

 

Raquettes : 

 

Cinq sorties ont été faites par une seule initiatrice. 

 

Parapente : 

 

Des vols en biplace ont été proposés aux adhérents sur une journée. La Commission a 

également proposé des sorties rando-parapentes pour les parapentistes possédant leur Brevet 

de Pilote. 

 

 

Vote du bilan des activités : adopté par l’assemblée 

 

 

5. Troisième partie : Bilan Financier 

 

Compte-rendu des vérificateurs aux comptes (cf. Annexe 1) : 

 

La vérificatrice aux comptes Laura BERTRAND a effectué un contrôle au cours de l’année 

sur 30% des factures du club. Elle confirme la cohérence de travail effectué par le Trésorier. 

La vérificatrice aux comptes demande : Quitus pour le trésorier 

 

 

Désignation des nouveaux vérificateurs aux comptes : 

Jordan André et Christophe KOCH-MATHIAN se proposent comme nouveaux vérificateurs 

aux comptes pour l’exercice 2022-2023.  

 

Présentation du budget réalisé (cf. Annexe 2) : 

 

Le Trésorier explique en quoi le budget réalisé s’écarte du budget prévisionnel : moins de 

frais d’encadrement pour donner suite à l’engagement de bénévoles, un remboursement suite 

à l’annulation de réservation d’un gîte, un séjour escalade jeunes annulé, des projets de 

formations aboutis qu’en partie, et des annulations de sorties dû à de mauvaises conditions 

météo. 

Le contexte COVID-19 n’a pas déstabilisé les adhésions (perte de 20 adhérents seulement sur 

l’année 2020-2021 de retour avec des adhérents supplémentaire sur l’année 2021-2022 pour 

arriver à 649 au 31 août 2022). 

 

Somme à disposition sur les comptes du Club : 52 079,08 € au 30 septembre 2022 (fin de 

l’exercice comptable). 

Le Vice-Président attire l’attention que les propositions d’idées de la part des adhérents sont 

les bienvenues pour utiliser les fonds du club. 

 

Vote du Budget Réalise : Quitus pour le trésorier (approbation des comptes par l’ensemble 

des participants) 
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Présentation du budget prévisionnel (cf. Annexe 3) : 

 

Le résultat du Budget prévisionnel serait -13 588 €. Quatre axes justifient ce résultat : l’achat 

de matériel, les actions de communication et événements  

Des projets ambitieux mais il est souligné qu’il resterait 40 000€ si toutes les actions se 

concrétisent. 

 

Vote du Budget prévisionnel : adopté par l’assemblée 

 

Le Président informe que l’engagement des bénévoles permet au club d’économiser entre 

200 000€ et 250 000€.  

Un adhérent questionne sur la possibilité de réviser le montant des participations demandées 

aux jeunes vu le montant dont le club dispose. Le Président répond que le Comité Directeur 

réfléchit régulièrement à ce type de question Cependant, au vu du peu demandé aux 

adhérents, il parait plus sage de maintenir les tarifs actuels tout en favorisant le 

développement des différentes Commissions du CAF des Aravis. 

 

 

6. Quatrième partie : élection du Comité Directeur du CAF des Aravis (cf. Annexe 4):  

 

Le nombre de places est plafonné à 24. Le Comité Directeur a connu 2 démissions en cours 

d’année. 

 

Font partie du Tiers-Sortant : Nathalie BALSO, Alain DISPERATI, Noémie DUTHOIT, 
Vivien FOREST, Anna Léa FRANQUET, Elisabeth JEROME, Céline MISSILLIER. 

Souhaitent renouveler leur candidature : Nathalie BALSO, Vivien FOREST, Céline 

MISSILLIER. 

 

Un appel à candidature a été fait avec la convocation de cette Assemblée Générale : Julien 

REMY se propose. 

Le Président demande si des adhérents présents dans la salle souhaitent rejoindre le Comité 

Directeur. Il rappelle que les réflexions portées par les membres du Comité Directeur se font 

avec une vision d’ensemble du club.  

 

 

Nouveau candidat au Comité : 

Julien REMY 

Vote du nouveau comité : approbation du nouveau participant 

 

Nouveau comité : 17 participants 

 

7. Election du Bureau du Caf des Aravis 

 

Les membres du Comité Directeur se réunissent afin d’élire le Bureau suivant : 

 

Président : Clément OHRESSER 

Vice-Présidents : Nathalie BALSO et Vivien FOREST 

Trésorier : Olivier CHATAIN 

Secrétaire : Lucile VAREY  

Secrétaire adjointe : Céline MISSILLIER 
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La nouvelle composition du Bureau du Caf des Aravis est annoncée à l’assemblée. 

 

Le Président clôture cette Assemblée Générale Ordinaire du Caf des Aravis à vingt-et-une 

heure trente. Il s’en suit un verre de l’amitié.  

 

Le Président   

P.O.

Secrétaire Générale

MISSILLIER Céline FOREST Vivien
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